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ARTICLE 2

Dans l’alinéa 69 de cet article, après le mot :

« inéligibilités »,

insérer les mots :

« prévues à l’article L.O. 488 »:

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  précisant  quelles  dispositions  relatives  aux  inéligibilités  permettent 
d’opposer  un  refus  d’enregistrement  d’une  candidature  aux  élections  au  conseil  territorial  de 
Saint-Barthélemy.


